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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

21 septembre 2021 
 
 
Date d'affichage : 

1er octobre 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt et un, le 27 Septembre le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 21 septembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 18 heures 00, à la Salle Dumoulin, 

sous la présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, 
BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING,                 
DE ROCQUIGNY, DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. 
GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, PIRES-BEAUNE (jusqu’à la question n° 5), 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA (à 
partir de la question n° 6), Mmes STORKSEN, VAUGIEN, VEYLAND, 
M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale Déléguée  
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Didier LARRAUFIE, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Jean-Louis RAYNAUD 
 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Michel BAGES 
 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale  
absente à partir de la question n° 6 

M. Mickaël SEMANA, Conseiller Municipal Délégué 
absent jusqu’à la question n° 5 
 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
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Secrétaire de Séance : Véronique FEUERSTEIN 
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QUESTION N° 21 
 

OBJET : Partenariat UNICEF – Titre Ville Amie des Enfants : adoption 
du plan d’action municipal 2020/2026. 
 

RAPPORTEUR : Pierrick VERMOREL 
 

Question étudiée par la Commission n°1 « La Ville au service des 
Riomois » qui s’est réunie le 13 septembre 2021. 
 

La Commune de Riom souhaite poursuivre son partenariat avec 
UNICEF France et obtenir le titre Ville amie des enfants. 

 

Après avoir affirmé son intention de devenir candidate au partenariat 
avec UNICEF France lors du conseil municipal du 16 novembre 2020, la 
candidature de la Commune a été acceptée lors de la commission d’attribution 
du titre du 3 juin 2021, faisant ainsi de Riom une Ville amie des enfants, 
partenaire d’UNICEF France.  

 

Ainsi, la Commune doit adopter le plan d’action municipal 2020/2026 
pour l’enfance et la jeunesse sur lequel elle s’est engagée ainsi que sa 
déclinaison annuelle. Les engagements sont les suivants :  

 

- Engagement #1 - Assurer le bien-être de chaque enfant à travers une 

dynamique publique locale favorisant et accompagnant son épanouissement, 

son respect et son individualité 
- Engagement #2 - Affirmer sa volonté de lutter contre l’exclusion, contre 

toute forme de discrimination et agir en faveur de l’égalité 

- Engagement #3 - Permettre et proposer un parcours éducatif de qualité à 

tous les enfants et jeunes de son territoire 
- Engagement #4 - Développer, promouvoir, valoriser et prendre en 

considération la participation et l’engagement de chaque enfant et jeune 

- Engagement #5 - Nouer un partenariat avec UNICEF France pour 

contribuer à sa mission de veille, de sensibilisation et de respect des droits 
de l’enfant en France et dans le monde. 

 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- adopter le plan d’action 2020-2026 détaillé dans le dossier de 
candidature et ses feuilles de route annuelles, 

 

- autoriser le Maire à signer la convention Ville Amie des Enfants. 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 27 septembre 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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